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// Vu sur le net 
 

 

Une piste mal entretenue et des modalités de freinage inadaptées 

contribuent à la sortie latérale de piste d’un DHC6-400 en Malaisie 

Le 9 mai 2020, un DHC6-400 de la 

compagnie malaisienne MASwings 

s’apprête à atterrir sur la piste 22 de 

l’aérodrome de Long Seridan. La 

piste de ce terrain non contrôlé est 

courte (548 m) et étroite (19 m), et 

la présence de relief aux alentours a conduit à la mise en place d’une approche 

spécifique : ainsi, la hauteur de stabilisation a été fixée à 300 ft, les pilotes (qui 

doivent être qualifiés pour desservir cette destination) étant amenés à procéder 

à des manœuvres d’évitement de relief avant de virer vers l’axe d’approche 

finale. Ce dernier virage laisse en particulier peu de temps à l’équipage pour 

évaluer l’état de la piste.  

Ce 9 mais 2020, elle est jugée visuellement « humide » par l’équipage alors que 

la bruine, qui tombait sur la plate-forme jusqu’au début de l’approche finale, s’est 

arrêtée. L’avion atterrit dans la zone de toucher des roues (TDZ). Une fois le train 

principal et le train avant sur le sol, le commandant de bord actionne les freins et 

les reverses. C’est alors que, soudainement, l’avion vire à gauche. Malgré les 

actions du commandant de bord sur les freins et les palonniers, sa direction ne 

https://gouv.us10.list-manage.com/track/click?u=3aa241b3601d9290eaabd8e69&id=37e29b72f6&e=41e61fc1e2


varie pas et il finit par sortir de la surface revêtue. A ce moment précis, l'avion 

part en rotation sur lui-même vers la droite tout en poursuivant sa course, qui 

s’achève sur la bande de piste lorsque sa queue percute un talus (voir 

illustration). L’avion a effectué un tête-à-queue de près de 180°. Les deux 

passagers présents à bord et les deux pilotes évacuent l’avion sans blessures.   

L’organisme d’enquête malaisien (AAIB) vient de publier son rapport relatif à cet 

incident grave. Il indique que son travail a notamment pâti de la dégradation des 

traces de freinage laissées par l’avion, partiellement effacées par la pluie et par 

les services de secours. Un examen de l’avion et des documents de 

maintenance a montré que le DHC-6 ne présentait pas de problèmes de 

navigabilité, qui ont donc été exclus de la recherche des causes de l’événement. 

En revanche, contrairement à l’impression de l’équipage lors de l’approche vers 

Long Seridan, les enquêteurs ont estimé que la piste n’était pas humide mais 

mouillée. Dans ces conditions, l’AAIB a calculé que la distance d’atterrissage 

était supérieure à la longueur de la piste disponible. De plus, contrairement à ce 

qui figurait dans le manuel d’exploitation, le risque d’aquaplaning n’était pas 

négligeable dans ces conditions.  

Une analyse approfondie des traces de freinage a montré qu’il y a avait bien eu 

aquaplaning et que le commandant de bord, qui avait suivi à la lettre les 

procédures de freinage jusqu’au moment où l’avion a commencé à dévier, a 

commis des erreurs. Inconscient de la situation d’aquaplaning, il a agi de façon 

inappropriée sur les freins, ce qui n’a fait qu’aggraver l’aquaplaning, explique le 

rapport. Ainsi, le commandant de bord, voyant l’avion virer à gauche, a agi sur 

le palonnier et le frein de droite pour le ramener dans l’axe. Constatant que ces 

actions de contrôle directionnel étaient inefficaces, il a momentanément relâché 

les freins avant de les actionner à nouveau, en insistant tout particulièrement sur 

le frein de droite, ce qui a entrainé le blocage de la roue de droite du train 

principal. Lorsque la roue de gauche du train principal a atteint la bande en 

herbe, elle a retrouvé de l’adhérence. Au même moment, la roue de droite du 

train principal était bloquée tandis que le commandant de bord appuyait à fond 



sur le palonnier de droite : les conditions étaient réunies pour un tête-à-queue, 

qui s’est arrêté brutalement, lorsque la queue de l’avion a percuté le talus.  

Selon le rapport, l’état de la piste a contribué à cet incident grave. Refaite 8 ans 

plus tôt, la couche de roulement est apparue fortement dégradée et mal 

entretenue aux enquêteurs. Ils ont par exemple relevé de nombreuses fissures 

dans l’asphalte qu'ils ont attribuées aux charges axiales, aux changements 

météorologiques, aux fortes précipitations et à un drainage inefficace. Un 

polissage des granulats composant l’asphalte a également été constaté, 

consécutif aux mouvements répétés des avions. Pour illustrer l’attitude peu 

proactive de l’exploitant de la plate-forme, l’AAIB note qu’il aura fallu qu’un pilote 

rédige un compte-rendu d’incident pour qu’un nid de poule situé près de l’axe de 

piste soit enfin comblé. De plus, indique l'organisme d’enquête, la réparation 

avait alors été faite par du personnel non-qualifié et avec des matériaux non-

adaptés.  Le rapport précise également qu’aucune évaluation du niveau de 

friction n’avait été fait sur la piste de Long Seridan depuis le renouvellement de 

sa couche de roulement, en 2012. 

Le rapport note que la Malaisie dispose d’un nombre non-négligeable 

d’aérodromes à atterrissage/décollage courts (appelés STOLports dans le 

document) du type de celui de Long Seridan. Parmi les tâches des « assistants 

d’exploitation » qui y sont affectés figure la fourniture des conditions 

météorologiques et de l’état de la piste. Or, l’accident a révélé que ces agents 

ne reçoivent aucune formation validée pour assurer ces tâches, ce qui 

contrevient notamment aux normes de l’Annexe 14.  De façon plus générale, 

l’AAIB souligne l’attitude négligente de l’Autorité malaisienne, qui ne s'assurait 

pas de la conformité de ces aérodromes avec la règlementation en vigueur et 

dont l’exploitant n’avait pas établi de programme de maintenance ou 

d’inspection.  

Cet événement a conduit l’AAIB à publier plusieurs recommandations, de 

sécurité, adressées à MASwings, à l’exploitant de l’aérodrome et à l’Autorité 

malaisienne. On note en particulier qu’il recommande d'interdire temporairement 

l’accès à Long Seridan à tous les DHC6-400 lorsque la surface de la piste est 



 

mouillée, jusqu’à la réhabilitation complète de la piste. Il recommande également 

de certifier tous les STOLports du pays conformément à la règlementation 

nationale relative aux aérodromes et de les doter de services AFIS qui seraient 

assurés par les actuels “assistants d’exploitation” formés a minima pour 

accomplir les tâches requises (notamment la fourniture de l’état de la piste aux 

équipages). 
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